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Propos introductif 
 
 

A. Eléments de contexte 
 

L’un des enjeux de l’attractivité d’Angoulême, La Rochelle, Niort et Poitiers passe par leur capacité à 
maîtriser « durablement » leur développement urbain en s’appuyant sur une politique foncière dotée de 
moyens techniques et financiers renforcés. 
 

En effet, les dynamiques urbaines de ces dernières années ont montré une raréfaction de  la 
disponibilité foncière occasionnant une augmentation de la pression sur le prix du foncier et de 
l’immobilier . Ce phénomène a renforcé l’extension des aires urbaines générant des déplacements 
supplémentaires et provoquant dans le même temps des difficultés dans le domaine de l’habitat et du 
logement. De plus, les collectivités doivent faire face à la complexité des opérations de renouvellement 
urbain et à leur articulation avec l’ensemble des dispositifs et des partenaires. 
 

De par leurs compétences (outils fonciers, droits du sol, outils financiers) et leur proximité territoriale, 
elles sont au centre du système d’action foncière en lien étroit avec les opérateurs et les propriétaires.  
 

La mise en place d’une politique foncière c'est-à-dire, offrir une meilleure disponibilité foncière et 
immobilière intégrée dans une logique d’aménagement du territoire est un enjeu majeur pour les 
agglomérations dans plusieurs champs :  

 
- Dans le domaine de l’habitat en développant l’offre de logement locatif et favoriser l’accession à 

la propriété. En effet, l’attractivité du territoire au regard de la diminution de l’offre foncière 
conduit naturellement à un marché immobilier particulièrement tendu qui accentue encore la 
segmentation sociale et les déséquilibres géographiques.  

 
- Au niveau économique, car la disponibilité foncière et immobilière constitue un des facteurs 

essentiels en matière de localisation d’activités et d’investissements productifs. 
 

- Au niveau de l’environnement, car la mise en œuvre d’une politique foncière est un outil 
favorisant la réappropriation d’espaces dans une perspective de préservation et de valorisation. 

 
 

B. L’objet de la démarche engagée 
 
Dans ce contexte, les Communautés d’Agglomération de Poitiers, Niort, Angoulême et La Rochelle ont 
souhaité engager dans le cadre d’AIRE 198 une étude exploratoire sur l’accompagnement de leur politique 
foncière. Cette démarche devait permettre de préciser : 
 

- les niveaux de connaissance des marchés et des disponibilités ; 
 
- les pratiques de l’action foncière dans chacun des territoires ; 
 
- les attentes et les besoins qui sont ressentis localement afin d’identifier les besoins communs 

d’intervention ou d’accompagnement. 
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Dans ce sens, la  valeur  ajoutée de cette démarche se situe dans  l'identification  d'attentes  communes  aux  
quatre agglomérations,  de (s) l'aire (s) d'intervention optimale (non forcément limitée au périmètre 
administratif des agglomérations), des champs d'actions possibles pour une intervention collective sur le 
foncier. L’objectif était d’aboutir à la formulation de prop ositions opérationnelles communes et à un 
apport  d'expertise partagée.  
 
 

C. La méthodologie  
 
L’étude a été suivie par un comité de technique composé des services foncier, urbanisme, habitat, 
prospective des agglomérations, de représentants de l’Etat et du Conseil Régional ainsi que d’un expert-
urbaniste, Monsieur LEURET. Une mission d’accompagnement et d’expertise a été confiée à Joseph 
COMBY, Directeur de l’Association des Etudes Foncières (ADEF). Le travail s’est ainsi organisé en deux 
temps : 
 

- Dans un premier temps, il a été décidé d’engager une étape préalable de réflexion et de 
sensibilisation aux problématiques foncières à travers la réalisation en commun d’un état des lieux. 
Une grille d’analyse commune aux quatre agglomérations a été élaborée. Ce questionnaire a permis 
de vérifier en particulier quelles étaient les informations détenues afin de se mettre en mesure 
d’élaborer le cahier des charges d’une future étude de faisabilité d’un opérateur foncier. 

 
- Dans un second, deux rencontres ont été consacrées aux propositions opérationnelles qui 

ressortaient de l’état des lieux. A cette occasion, l’Union Régionale des Organismes HLM et la 
Caisse des Dépôts ont été associées afin qu’ils apportent leur éclairage sur les questions foncières. 
Les orientations opérationnelles proposées ont été présentées lors de l’Assemblée Générale d’AIRE 
198, le 18 février 2005.  

 
Par ailleurs, cette démarche exploratoire s’est accompagnée de temps d’information et d’échange autour 
de thématique spécifique (les outils d’observation, les opérateurs fonciers…). Des fiches techniques sont 
jointes en annexe. 
 

******************************* 
 
Le rapport s’organise en trois parties : 
 

I. Une synthèse de l’état des lieux  
 
II.  Les orientations opérationnelles  

 
III.  Les éléments de réflexion préalables à la création d’un Etablissement Public Foncier 

 
Un certain nombre d’éléments complémentaires à la réflexion ou précisant les diagnostics réalisés sont 
joint en annexe. 
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I. Synthèse de l’état des lieux  
 
 
Il existe un important écart entre l’ambition initiale de la grille de questionnement qui avait été élaboré en 
commun et les réponses fournies dans chacune des quatre agglomérations. La brièveté des délais 
disponibles n’est pas la principale cause de cet écart, mais bien une carence assez générale d’informations 
chiffrées utilisables.  
 
 

A. Etat des connaissances sur le foncier 
 
Dans les quatre agglomérations, la mise en place de moyens d’information sur le foncier est inégale, mais 
cette information est partout fragmentaire et aucune ne parvient encore à une vision globale de l’évolution 
la situation foncière sur l’ensemble de son périmètre d’intervention.  
 
C’est particulièrement le marché du foncier à vocation d’habitat, sur lequel les acteurs privés sont 
majoritaires, qui paraît le moins bien connu, à la fois sur le plan des valeurs et sur celui des volumes 
physiques, alors que la demande foncière privée pour l’habitat demeure vraisemblablement la locomotive 
qui tire tous les prix fonciers vers le haut. 
 
 

B. Situation de l’activité foncière publique 
 
Une connaissance, même grossière, du rythme des différentes formes d’activités foncières, est 
indispensable à acquérir dans le cadre des réflexions préalables à la création éventuelle d’un opérateur 
foncier. Il est en effet nécessaire d’imaginer la nature et le volume des missions d’action foncière qui lui 
seraient confiées, en partant de cette activité foncière publique actuelle, afin de calibrer l’organisme en 
conséquence. 
 
Cette connaissance demeurant fort partielle, au delà de l’activité foncière des seuls EPCI d’agglomération, 
son évaluation par acteur et par objet devra constituer une partie essentielle de l’étude de faisabilité d’un 
opérateur foncier. 
  
 

C. Enjeux fonciers à moyen terme 
 
Même si les enjeux fonciers et leur hiérarchie ne sont pas toujours bien précisés dans les réponses à la 
grille d’analyse, les débats conduits autour de ces thèmes lors des premières réunions, permettent de 
dégager les trois demandes prioritaires d’action foncière publique : le logement social, les zones d’activité, 
les implantations d’infrastructures. Seul l’ordre d’énoncer de ces priorités peut varier d’une agglomération 
à l’autre. 
Il est donc clair que le rôle attendu d’un opérateur foncier sera la réalisation de ces trois types 
d’acquisitions. 
 
Une réflexion plus poussée sur la conduite des politiques foncières, amènera peut-être à élargir les 
missions d’un opérateur, à la mobilisation des terrains bruts nécessaires à tous les acteurs de 
l’aménagement, y compris privés, avec pour objectif la détente des marchés. Cependant, un travail 
d’explication et de sensibilisation reste à entreprendre avant d’adopter une telle mission qui pourra 
toujours s’ajouter aux autres dans un second temps.  
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D. Organisation et moyens humains de l’action foncière 
 

- Angoulême :  
o Pas de service foncier  
o Le foncier d’activité est géré par une SEM d’aménagement 
o Une veille foncière est confiée à la SAFER pour un futur secteur d’activité 
o Un bureau d’études VRD a une mission de repérage du foncier utile pour la construction de 

logements sociaux  
 

- La Rochelle 
o Le recrutement d’un cadre spécifiquement chargé de l’action et de l’observation foncière 

par l’Agglomération est effectif depuis janvier 2005. 
o La définition des politiques foncières relève des services Etudes et prospective, Etudes 

urbaines, Habitat et politique de la ville et des Affaires économiques.  
 

- Niort 
o Il n’existe pas de service spécifiquement chargé de l’action foncière au sein de 

l’Agglomération. Les tâches de négociation foncières peuvent être externalisées (SAFER, 
prestataires privés).  

o Le PLH préconise la création d’un « outil de stratégie foncière » qui s’occuperait à la fois 
d’aider à la définition des politiques, de contribuer à la mobilisation foncière et d’intervenir 
dans l’aménagement des terrains. 

 
- Poitiers 

o L’Agglomération utilise l’équivalent de trois agents à temps plein pour son activité foncière 
; soit un budget administratif estimé à 50.000 € par an.�G

 
 
Aucune des agglomérations ne semble posséder une équipe spécifique de négociateurs fonciers ni de 
gestionnaires du portefeuille de terrains et d’immeubles, soit interne, soit en sous-traitance habituelle.  
 
 
L’un des rôles principaux d’un opérateur de type EPF serait de mutualiser la mise à disposition de 
professionnels de la négociation et de la gestion foncière ce qui devrait donc bénéficier pleinement aux 
collectivités locales. 
 

********************************* 
 
Au regard cet état des lieux, il convient de préciser que les problèmes fonciers rencontrés sont aussi la 
conséquence de politiques (dispositif De Robien…) ou d’actions mises en place qui ne s’articulent pas 
toujours avec les orientations des collectivités :  
 
- Une absence de « gouvernance du foncier » : pour les agglomérations, l’approche foncière se limite 

à leurs missions (logement social, ZAE…). Les acteurs privés ne sont pas intégrés à ces 
problématiques.   

 
- Une vision globale de l’activité du marché foncier insuffisante. Cela est du à trois types de 

problèmes : accès aux informations, traitement des données existantes, suivi technique. Par exemple, il 
y a une différence importante entre la connaissance du foncier économique pour lequel 
l’agglomération intervient directement et celui de l’habitat qui regroupe de multiples intervenants. La 
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connaissance des mutations d’utilisation de terrains est aussi insuffisante pour analyser finement 
l’évolution et les impacts du marché foncier. 

 
- Une méconnaissance de l’activité foncière publique (en volume, quel type de foncier…) à l’échelle 

des agglomérations. 
 
- L’enjeu commun des agglomérations en matière de foncier pour les années à venir : la 

production d’habitat et de logements sociaux. Cependant, on retrouve trois autres types d’enjeux : le 
portage de foncier pour des opérations d’infrastructures, la requalification de friches industrielles, 
l’activité économique. 

 
La conjonction de ces éléments représente une partie des composantes à prendre en compte dans le cadre 
d’une action foncière. Ainsi, la réponse aux enjeux fonciers auxquels sont confrontés les agglomérations 
doit intégrer la complexité de son intervention et des interactions avec les acteurs privés.  
 
Le poids des charges foncières est un élément qui pèse sur le montage des opérations de renouvellement 
urbain. Cependant, il convient de différencier ce type d’opérations avec l’action foncière qui consiste à 
« produire » du terrain à bâtir (soit sur du terrain nu ou déjà aménagé). Dans ce sens, il est souligné que la 
politique foncière d’une collectivité doit permettre de détendre le marché dans un processus de droit à 
bâtir. 
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II.  Les orientations opérationnelles proposées 
 
 
Au regard des problématiques observées, plusieurs orientations opérationnelles complémentaires et de 
niveaux différents pourraient être mises en œuvre :  
 
 

A. La perspective de conception d’un Etablissement Public Foncier : l’opportunité ainsi que la 
faisabilité d’un EPF en tant qu’outil d’appui à l’action foncière des agglomérations se justifie. 
Une note est présentée dans la troisième partie de ce rapport. 

 
 

B. La mobilisation immédiate de moyens d’intervention : si l’EPF n’apporte pas de nouveaux 
moyens financiers mais permet une meilleure comptabilisation des financements existants, 
d’autres actions pourraient être mises en œuvre. La création éventuelle d’un opérateur foncier de 
type EFF demeure, en tout état de cause, un objectif de moyen terme. Ainsi, plusieurs 
préconisations ou propositions ont été avancées. Leur mise en œuvre reste à l’appréciation des 
acteurs concernés.  

 
 

�  la mobilisation de certains terrains déjà en portefeuille public afin de détendre le 
marché 
 
 
�  une concentration des aides financières sur le montage d’opération destiné à la 
production de logement.  

 
 

�  une mise en place de dispositif financier afin de faciliter le recourt à l’emprunt. Dans 
ce sens, la Caisse des Dépôts et la Région ont engagé une réflexion pour la mise en place de 
conventionnement pour la prise en charge de prêts à taux bonifié.  

 
 

�  l’utilisation d’outil d’urbanisme comme les ZAC afin de conventionner avec des 
opérateurs privés pour qu’il puisse y avoir, sans recours à des acquisitions publics 
supplémentaires préalables, des cessions de droits à bâtir pour des logements sociaux.  

 
 
 

C. L’amélioration de l’observation foncière : l’observation est une composante essentielle de 
l’action foncière. L’échelle pertinente est l’agglomération car c’est à ce niveau que se forment les 
marchés fonciers et immobiliers. Cependant, deux autres actions permettraient d’accompagner et 
d’enrichir l’observation locale du foncier. 

 
�  la mise en œuvre d’un système fédératif entre les agglomérations sur le 
développement des méthodologies, l’acquisition des bases de données, la définition des 
codifications… 
 
�  la mise en place à l’échelle régionale d’un système d’observation physique des 
transformations d’usage de l’espace. 
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D. L’assistance à l’élaboration des politiques foncières en consolidant l’animation d’un réseau 

d’acteurs. En effet, Les documents d’urbanisme et de programmation abordent régulièrement les 
politiques foncières qu’au travers des déclarations d’intention assez générales. Il serait donc bon 
de réfléchir aux moyens d’une sensibilisation des acteurs à une conception plus globalisante des 
politiques foncières. Cette assistance pourrait se trouver dans le cadre d’un réseau des acteurs du 
foncier autour duquel des mises en commun de résultats de l’observation foncière, de diagnostics 
pourrait être conduite et débattue. L’objectif premier serait favoriser l’échange pour faire avancer 
les pratiques.   
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III.  Réflexions préalables sur la création d’un EPF 
 
 
L’idée de créer un « établissement public foncier », soit commun aux quatre agglomérations 
Angoulême, La Rochelle, Niort, Poitou, soit à l’échelle de l’ensemble de la Région Poitou-Charentes, 
est ressortie d’une première série d’analyse présentée précédemment.  
 
Dans le cadre de cette phase exploratoire, l’objet du travail réalisé était :  
 

- de construire un argumentaire justifiant la création d’un EPF ;  
 
- de pointer quelques fausses pistes ou craintes injustifiées ; 

 
- d’examiner dans ses grandes lignes quelle pourrait être la configuration, y compris financière 

d’un tel EPF ; 
 

- de déterminer quelle pourrait être la nature d’une étude de conception d’un EPF à engager dès 
en 2005. 

 
 

A. Quelques rappels sur les EPF 
 

1. L’origine du développement des EPF 
 

Il existait en France depuis une trentaine d’années quelques établissements publics fonciers créés par l’Etat 
pour mener des politiques d’action foncière dans certaines régions. La création, à côté de ces 
établissements publics d’Etat, d’établissements publics fonciers locaux, par les collectivités locales, avait 
été rendue possible par l’ancienne « loi d’orientation pour la Ville  » de 1990 selon une formule qui a 
ensuite été assouplie par la « loi Solidarité et renouvellement urbain » de décembre 2000. 
 
Cependant, c’est surtout le nouveau contexte de crise immobilière et de flambée des prix des terrains qui a 
fait prendre conscience d’un besoin pressant de mobilisation de la ressource foncière, tandis que l’action 
foncière en régie, traditionnellement menée par un certain nombre de communes, se voyait rendu plus 
difficile dans le nouveau contexte juridique créé par l’ouverture européenne et les évolutions de la 
jurisprudence. 
 
On trouvera en annexe 3 deux fiches sur les EPF d’Etat et les EPF locaux caractérisant les modes de 
fonctionnement et en fournissant la liste des EPF existants au niveau national. 
 

2. Le principe de fonctionnement d’un EPF 
 

Techniquement, le principe de fonctionnement de tous les EPF est identique, mais il existe de grandes 
différences entre les établissements en ce qui concerne la hiérarchie des objectifs poursuivis et les 
modalités d’intervention.  
 
Les EPF ont en effet une grande autonomie de fonctionnement et ce sont leurs conseils d’administration 
respectifs qui déterminent les critères d’éligibilité des opérations ainsi que les règles de soutien de chaque 
type d’intervention. Il s’agit d’organismes ayant une autonomie de fonctionnement et disposant d’un 
budget propre. 
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Le rôle principal d’un EPF est d’acquérir des terrains (bâtis ou non bâtis) pour le compte des collectivités 
publiques et d’en assurer éventuellement le portage provisoire. Un EPF n’achète pas de terrains de sa seule 
initiative. Il agit sur la base de conventions passées avec les collectivités territoriales, qui déterminent, soit 
par zone, soit au cas par cas, les terrains à acquérir, ainsi que les conditions financières de rétrocession. 
 
Un EFF n’a pas à prendre de risque. Il n’achète que des terrains dont il connaît déjà les conditions 
garanties de revente. C’est pourquoi ses coûts d’intervention peuvent être relativement réduits. Il en résulte 
aussi qu’un EPF ne peut être qu’un outil. Ce n’est pas lui qui choisi les opérations à lancer. 
 
Le financement est assuré d’une part par une fiscalité propre (taxe additionnelle sur les quatre impôts 
locaux), d’autre part par le produit des cessions. Les EPF peuvent aussi recevoir des subventions de l’Etat, 
des collectivités publiques et, pour certaines actions (par exemple l’intervention sur les friches 
industrielles), de l’Europe (cf.chap D « Quelles ressources pour un EFP ? »). 
 
 

B. Les enjeux d’un EPF en Poitou-Charentes 
 

1. Les avantages attendus d’un EPF 
 
L’action d’un EPF répond à plusieurs objectifs :  
 

- La masse financière que l’on peut concentrer au sein d’un EPF étant évidemment plus 
importante que celle dont pourrait disposer en propre chacun de ses membres, il en résulte un 
principe de « mutualisation » de l’action foncière qui donne une plus grande liberté d’action : une 
« force de frappe » pour saisir les opportunités foncières le jour où elles se présentent. 

 
- L’existence d’un EPF favorise la pérennité de l’action foncière en l’inscrivant dans la durée et 

elle permet de bien identifier le coût réel de l’action foncière. Chaque année, les collectivités 
locales n’ont, en effet, besoin de voter que les charges foncières finales, avec plusieurs années pour 
s’y préparer. De plus, il intervient suffisamment en amont de l’aménagement pour organiser le 
groupage des terrains d’implantation des opérations projetées. 

 
- La création d’un EPF permet une montée en puissance des moyens de l’activité foncière 

publique locale. Le produit des cessions revient en effet dans les caisses de l’EPF et accroît 
progressivement son potentiel d’intervention en faisant « boule de neige ». Lorsque le potentiel 
voulu est atteint, certains EPF ont même pu abandonner leur fiscalité et ils ne travaillent plus qu’en 
réinvestissant le produit de leurs cessions et en facturant leurs prestations. 

 
- Un EPF offre aux collectivités une capacité d’expertise et de savoir-faire dans le domaine du 

foncier. Il dispose d’un  personnel spécialisé (négociateurs fonciers, juristes, techniciens du BTP), 
qu’il serait impossible de financer à l’échelle d’une seule commune faute d’un niveau d’activité 
suffisant pour le justifier. 

 
En plus de ces fonctions, un EPF peut : 
 

- prendre en charge tout ou partie des tâches d’acquisition foncière et immobilière précédemment 
réalisée par les services des collectivités publiques ; 

- prendre en charge la gestion des terrains (et le cas échéant des bâtis) en cours de portage 
(sécurisation des sites, entretien visuel des espaces, perception des loyers, prévention des squats, 
etc.), toutes tâches difficiles à assurer en régie. 
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2. Les illusions à lever et les risques à éviter 
 
La création d’un EPF ne constitue pas pour autant une solution miracle. Elle peut même induire certains 
inconvénients dont il importe de se prémunir. 
 
 

- Un EPF n’est qu’un outil au service d’une politique d’aménagement. Il  n’a pas pour mission 
de définir cette politique. En l’absence d’une politique d’aménagement et de directives clairement 
fixées à l’EPF par les collectivités locales, le risque est grand de le voir fonctionner « en roue 
libre », c’est à dire « en auto commande », sans autre objectif réel que le maintien et le 
développement de son activité. Avant de créer l’EPF, il importe donc de prévoir son mode de 
pilotage, la structure de son conseil d’administration, les modalités de passation des conventions 
entre les collectivités publiques et l’EPF. 

 
 

- Les terrains que les collectivités locales doivent acquérir pour réaliser un lotissement, construire 
des logements sociaux, aménager un stade, implanter une école, etc., ne deviennent pas gratuits 
du fait de l’existence d’un EPF pour les acheter. Mais on peut espérer que les agents de 
l’Etablissement sauront les négocier dans de meilleures conditions. Il sera aussi possible que la 
charge de leur paiement soit étalée dans le temps selon un calendrier compatible avec les 
contraintes budgétaires de la collectivité publique. Cependant, en fin de course, ce sont toujours les 
collectivités locales qui les paieront, sauf s’il s’agit de terrains financés par les acquéreurs finaux 
d’une opération. 

 
 

- Les services rendus par l’EPF ont un coût qui doit être intégré dans le prix de rétrocession 
des terrains. Il convient donc que les charges de fonctionnement de l’EPF ne soient pas hors 
d’échelle par rapport à son volume d’activité. Avant de créer l’EPF, il faut donc s’assurer que son 
volume d’activité sera suffisant pour justifier sa création. 

 
 

- Un EPF n’est pas un organisme aménageur, mais uniquement un opérateur foncier. Il peut 
cependant exercer certaines tâches dites de « proto aménagement » (voir plus loin) 

 
 

- L’existence d’un EPF peut faciliter l’obtention de certaines subventions nationales ou européennes.  
 
 

3. Les champs d’intervention d’un EPF en Poitou-Charentes 
 
Au regard des problématiques communes des agglomérations, un EPF pourrait avoir pour mission 
d’intervenir dans le cadre d’actions à finalité : 
 

- de logement social (à ce titre, un EPF peut intervenir dans le cadre d’opération de Renouvellement 
Urbain) ; 

 
- d’aménagement de Zones d’activités économiques ; 
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- de reconversion de friches industrielles ; 
 

- de réalisation d’infrastructures.  
 
A ce titre, une autre mission pourrait être affectée à ce type d’EPF. Il pourrait être utile dans le cadre 
d’une mobilisation du foncier pour la production foncière résidentielle. Cela permettrait d’être en mesure 
de canaliser cette production en prenant en main l’aménagement de terrains à bâtir sur les sites souhaités, 
plutôt que de rester sur une position réglementaire purement défensive et peu efficace, faite seulement 
d’interdictions de construire.   
 
 
C. Les premiers éléments pour une approche financière 
 
Le volume d’activité foncière à prévoir soit à l’échelle des quatre agglomérations de Aire 198, soit à 
l’échelle de la région Poitou-Charentes devra être réalisé dans le cadre de l’étude de faisabilité afin de 
dimensionner correctement l’établissement projeté. 
 
Cependant, on sait déjà qu’avec 350.000 habitants, pour une activité foncière moyenne, on atteint le seuil 
de fonctionnement possible d’un établissement disposant d’une équipe permanente complète. Avec les 
480.000 habitants des quatre agglomérations d’Aire 198, on est donc assuré de disposer d’un volume 
d’activité justifiant un EPF , a fortiori si cet EPF se dote d’une compétence étendue à l’ensemble de la 
région. 
 

1. Les charges fixes minimales en personnel 
 

L’un des avantages attendus d’un EPF étant la qualité de son expertise, il doit disposer d’une équipe de 
taille minimale afin de réunir les quelques compétences de base indispensables. Les contacts pris auprès 
d’EPF existants permettent de proposer un noyau minimal de six personnes :  

- Un(e) directeur(trice) ayant à la fois une expérience de gestion et de programmation urbaine 
(110.000 euros/an) ; 

- Un(e) assistant(e) de direction (40.000 euros/an) 
- Un(e) négociateur foncier (42.000 euros/an) 
- Un technicien chargé du suivi et de la gestion des acquisitions en cours de portage (sécurisation des 

terrains et des constructions, plantations d’arbres dans une optique de « préverdissement », 
enlèvement des éventuels détritus, etc.) (42.000 euros/an) 

- Un(e) juriste et secrétaire général (60.000 euros) 
- Un(e) adjoint administratif (32.000 euros) 

 
Cette configuration représente alors un coût en personnels, charges comprises, de 326.000 euros. On a 
retenu cette hypothèse d’équipe minimale pour l’exercice de simulation financière annexé à cette note. 
 
Si l’on augmente l’activité, le premier poste supplémentaire à prévoir serait sans doute d’adjoindre un 
assistant au négociateur foncier (35.000 euros) afin de lui permettre d’être plus longtemps sur le terrain et 
de se décharger des tâches de constitution des dossiers. On passerait alors à 361.000 euros de frais de 
personnel.  
 

Quoiqu’il en soit, au delà d’un certain volume d’activité, les coûts de fonctionnement finissent par tendre 
vers un plancher. D’après les renseignements obtenus auprès d’autres EPF, ce plancher semble se situer 
vers 6% du volume des acquisitions, lorsque l’EPF ne prend pas en charge des travaux supplémentaires 
(d’études par exemple). 
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2. Les frais généraux de structure 
 

Le coût des locaux (loyer, chauffage, éclairage, entretien), le téléphone, les deux ou trois véhicules de 
service (directeur, négociateur foncier, technicien gestionnaire du parc), l’amortissement du mobilier et du 
matériel de bureau, les coûts d’expertise comptable, etc. ont été globalement estimés à 50% de la charge 
salariale. 
 
Ajoutons que les EPF d’une certaine taille se dotent généralement d’un bureau de cartographie/dessin/SIG 
à la fois pour disposer d’un outil de travail et pour améliorer la présentation de leurs dossiers et de leurs 
communications. 
 

3. Les frais d’acquisition 
 

Les frais d’acquisition des immeubles et terrains comprennent d’une part une charge de travail déjà 
décomptée et d’autre part des frais juridiques. Il n’y a pas de frais fiscaux, les EPF étant exemptés des 
droits de mutation. 
 

Pour simplifier la présentation des tableaux de simulation, nous avons considéré que les frais juridiques 
externes étaient inclus dans les montants d’acquisition indiqués. 
 

4. Les frais financiers 
 

Ordinairement, il semble que les EPF évitent d’avoir recours à l’emprunt. Cependant, ainsi que le montre 
la simulation financière, il est impossible d’atteindre rapidement un fort volume d’activité sans avoir 
recours à l’emprunt qui permet d’obtenir une montée en puissance plus rapide. Dans les simulations qui 
suivent, le taux des frais financiers est, chaque année, globalement égal à 3% hors inflation de l’encours de 
la fin de l’exercice précédent.  
Il s’agit là d’une première hypothèse qui demanderait à être affinée en fonction des types de prêts auxquels 
peut prétendre l’organisme en fonction des types de programmes pour lesquels les acquisitions sont 
réalisées. 
 
 

5. Les frais de gestion du patrimoine foncier et immobilier 
 

Le portage foncier se distingue du simple portage financier par l’existence de coûts de maintenance 
physique du patrimoine en portefeuille. Entre le moment où il acquiert le bien et celui où il le rétrocède, 
l’EPF doit sécuriser le bien (clôture, enlèvement des matériaux dangereux, etc.) puisqu’il est 
juridiquement responsable en cas d’accident. 
 
Il est aussi judicieux de lui demander de procéder à quelques travaux de « proto-aménagement », comme 
par exemple des plantations d’arbre ou des travaux de démolition et d’arasement afin du préparer la 
valorisation future du site. L’ensemble de ces coûts est éminemment variable d’un terrain à l’autre et il 
semble logique qu’ils soient conventionnellement répercutés sur la collectivité bénéficiaire de 
l’acquisition.  
 
Pour le besoin des simulations suivantes, nous avons pris pour hypothèse un coût moyen annuel égal à 
1,5% de la valeur des terrains en portefeuille à la fin de l’exercice précédent. Ces coûts sont ensuite 
intégrés dans les prix de cession. Il va de soi que s’il existe un problème spécifique comme par exemple 
une pollution du sol à traiter, les coûts sont beaucoup plus élevés, a fortiori s’il s’agit de traiter une friche 
industrielle. 
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D. Quelles ressources pour un EPF ? 
 

1. Les ressources fiscales 
 

La taxe spécifique dont peut disposer un EPF était plafonnée en volume lors de la création de l’EPF 
puis votée chaque année par le conseil d’administration de l’établissement public.  
 
Depuis la loi du 18 janvier 2005, tous les EPF sont logés à la même enseigne. La taxe qu’ils peuvent 
adopter est uniformément plafonnée à 20 euros par habitant et par an. Ce plafond apparaît comme 
nettement supérieur aux besoins habituels des EPF existants. Il n’est par exemple que de 1,5€ par habitant 
et par an dans le Nord Pas de Calais. Le montant de la taxe envisagée dans la Région Ile de France est de 
10€/hab. 
Pour les besoins de la simulation, nous examinons ce que donnerait une taxe de 10€ par an et par habitant, 
en retenant comme chiffre de population à la fois celle de la Région Poitou-Charentes puis celle des quatre 
agglomérations de Aire 198.  
 
 

2. Les subventions et dotations 
 

Lors de sa création, l’EPF reçoit une dotation unique de l’Etat dont le montant est faible (un euro par 
habitant de l’aire de compétence). En pratique, ce sont les collectivités locales qui dotent l’Etablissement 
public soit directement (en crédits) soit indirectement (mise à disposition provisoire de locaux et de 
personnel) où qui lui cèdent d’entrée de jeu un patrimoine foncier préexistant à gérer. 
 
Un EPF peut aussi obtenir des subventions. Mais elles sont ordinairement liées à des missions spécifiques 
supplémentaires et nous n’en avons donc pas tenu compte dans la simulation du noyau de base de l’EPF. 
 
La participation de l’Etat et les subventions n’ont pas été intégrées dans les tableaux de simulation. Ces 
paramètres sont laissés en blanc. 
 
 

3. Conditions du portage  
 

La durée maximale du portage ainsi que la part du coût financier et du coûts des prestations mis à la 
charge du bénéficiaire, ou au contraire financés par la ressource fiscale, constituent les « conditions de 
portage » de l’EPF. Elles relèvent des décisions du conseil d’administration. 
 
Vis à vis des collectivités publiques bénéficiaires, l’EPF peut à la fois assurer un portage plus ou moins 
long (le bien n’est pas rétrocédé tout de suite) et autoriser un étalement des paiements. Les conditions de 
ce portage sont déterminées au sein de chaque EPF par son conseil d’administration et il peut même varier 
selon les catégories d’opérations (par exemple des conditions de portage plus favorables pour le logement 
social que pour les zones d’activité).  
 
Ces conditions sont ensuite mises en œuvre dans le cadre de conventions signées entre la collectivité 
publique bénéficiaire et l’EPF. Un optimum doit être recherché, en fonction des choix politiques retenus, 
entre les facilités de portage accordées par l’EPF et la montée en puissance de ses capacités d’intervention 
ainsi que la réduction finale plus ou moins rapide de la ponction fiscale prélevée à son profit. 
 
Dans les simulations financières, nous avons fait l’hypothèse simple d’une durée moyenne du portage de 
cinq ans et d’un règlement l’année même de la rétrocession.  
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Des variantes peuvent examiner les effets d’un allongement de la durée moyenne du portage ainsi que 
d’une prise en charge plus ou moins importante des frais de portage par la collectivité bénéficiaire. 
 

4. Présentation des simulations financières (en annexe 4 et 4bis) 
 

Les éléments présentés ne préfigurent pas du tout d’une possible maquette financière d’un EPF Régional 
ou d’un EPF inter-agglomération. Le but de cet exercice étant de clarifier uniquement les modalités de 
fonctionnement de la mécanique financière d’un EPF. Nous avons construit pour commencer trois 
variantes pour examiner les effets d’une modification des conditions de financement ou des modalités de 
portage.  

 

******************************* 
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Orientations proposées par le comité technique du 2 février 2005 
 
 
Les principales orientations à retenir nous paraissent pour finir les suivantes : 
 

- Techniquement parlant, la création d’un EPF est aussi bien envisageable, à l’échelle des quatre 
agglomérations d’Aire 198 que de l’ensemble de la Région. Cependant, si l’on souhaite que 
l’EPF prenne une part active à l’action foncière sur le littoral et à la canalisation de la péri-
urbanisation, une création à l’échelle régionale serait évidemment plus satisfaisante. 

 

- L’EPF ne doit pas être conçu comme un simple relais financier ou une caisse de mutualisation des 
acquisitions foncières. Il est aussi, et surtout, un instrument de négociation avec les propriétaires, 
de regroupage et de reconditionnement des terrains, et de gestion transitoire des réserves foncières. 

 

- Pour obtenir une montée en puissance assez rapide des interventions de l’organisme, il paraît 
nécessaire de recourir à l’emprunt lors d’une première période de montée en puissance. 
Inversement, il est réaliste de prévoir non seulement la disparition du recours à l’emprunt, mais 
même la diminution de l’appel à l’impôt, au bout d’une certaine période de maturité. 

 

- Cette maturité financière de l’organisme est atteinte lorsqu’il peut maintenir son activité à 
un rythme de croisière tout en diminuant sa ponction fiscale et en résorbant son endettement. 
Cela peut être obtenu en dix ou quinze ans selon les conditions de portage qui seront consenties par 
l’EPF aux collectivités publiques bénéficiaires. 

 

- Pour remplir pleinement sa mission, un EPF doit disposer d’un personnel réunissant plusieurs 
qualifications, ce qui amène à exiger un seuil minimum d’activité pour que l’organisme puisse 
remplir toutes ses missions. 

 

La mise en route peut être rapide dés lors que les décisions politiques sont prises. En pratique, le temps de 
l’étude technique préalable est en même temps celui de la maturation politique du projet.  
 
Dans le cas présent, il nous semblerait raisonnable de prévoir une étude de préfiguration qui 
s’étalerait sur une dizaine de mois, qui aurait pour objectif principal la définition de la nature et du 
volume des actions foncières à confier au futur EPF. A côté du travail proprement « d’étude », il 
s’agirait aussi d’animer un groupe de travail assez large avec des élus et des responsables de services 
locaux.  
 
Compte tenu des délais de prise de décision et d’appel d’offre, cette étude pourrait être réalisée de début 
juin 2005 à fin mars 2006. On pourrait alors prévoir raisonnablement  un démarrage effectif de 
l’organisme en janvier 2007. 
 



 
 

 17 

Annexe 1 
 

Rappel méthodologique 
 
 
Rappel, des jalons de cette première étape : 
 

- Elaboration d’un projet de grille d’analyse de « l’état du foncier » dans les différentes 
agglomération. 

 
- Discussion de cette grille et d’un programme de travail lors d’une première réunion à Poitiers le 13 

septembre à Poitiers. Exposé débat sur l’articulation entre politique foncière et action foncière 
publique. Elaboration d’une grille remaniée. 

 
- Seconde réunion, à Niort le 6 octobre, pour examiner les difficultés rencontrées dans la mise en 

œuvre de la grille d’analyse et pour caractériser les principes de fonctionnement d’un EPF. 
 

- Troisième réunion à Angoulême le 8 novembre pour exposer le matin les méthodes de 
l’observation foncière et rendre compte l’après midi des résultats généraux de l’enquête menée 
dans les quatre agglomérations. 

 
- Réunion de clôture de la première étape à La Rochelle le 8 décembre pour examiner les suites 

possibles du programme. 
 

- Réunion de travail sur les orientations d’un EPF en Poitou-Charentes 
 
 
 

Présentation des conclusions du Rapport final à l’Assemblée Générale d’AIRE 198 
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Annexe 2 
 

Etat des lieux  
 
Etat des connaissances sur le foncier dans les agglomérations 
 
Angoulême 

- L’analyse des zones urbanisables néglige l’étude des propriétaires et de leurs intentions ; 
- Suivi photos satellites de la consommation d’espaces par la DDE 
- Le PLH inclut une analyse globale de la progression des prix à partir des données de Perval 
- Le PACT ARIM exploite depuis 2001 le fichier DGI des extraits d’actes de mutation 
- La Ville d’Angoulême possède une base informatisée des DIA qui est exploitée manuellement 
- Suivi de la production foncière d’activité, mais pas de suivi de la production foncière résidentielle 
- Pas de suivi global de la transformation d’usage des espaces naturels et agricoles 
- Pas de suivi du renouvellement urbain en dehors d’un périmètre de ZAC 
- Cadastre et POS numérisé ne permet pas encore une vision d’ensemble des patrimoines fonciers publics 
- Pas de connaissance des portefeuilles des acteurs privés et de leurs intentions 

 
La Rochelle 

- Le schéma directeur ne possède pas de véritable volet foncier. Les nouveaux territoires à urbaniser totalisent 800 
hectares pour l’habitat. 

- Le PLH énumère des déclarations d’intention d’ordre qualitatif dans le domaine foncier mais ne possède pas d’analyse 
chiffrée en la matière. Il insiste sur la constitution nécessaire de réserves foncières. 

- Même chose pour le projet d’agglomération qui souhaite la création d’un EPF et pour le projet de contrat 
d’agglomération qui évoque en outre la nécessité d’un programme d’observation foncière. 

- L’exploitation des fichiers domaniaux et Perval n’est pas réalisée, mais des contacts ont été pris. 
- Les DIA font l’objet d’un fichier informatisé. 
- Le suivi de l’offre des terrains à bâtir n’est réalisé que pour les zones d’activité. 
- Les SAFER sont contactées pour les futures zones d’activité. 
- Il n’y a pas de suivi permanent de la transformation d’usage des espaces naturels et agricoles. 
- Le renouvellement urbain pourrait être suivi à travers le fichier des DIA. 
- La cartographie d’ensemble des portefeuilles fonciers publics n’est pas encore réalisée. 
 

Niort 
- Le PLH a analysé le rythme annuel et la localisation de l’utilisation d’espaces naturels et agricoles pour l’urbanisation. 

La commune centre possède encore 658 hectares de zones urbanisables et n’en utilise que 4 par an alors que la péri-
urbanisation progresse. Le PLH souhaite la constitutions de réserves foncières publiques pour un rééquilibrage 
géographique de l’habitat. 

- Le projet d’agglomération ne possède pas d’analyse chiffré du foncier mais évoque qualitativement la pression du 
marché des terrains et le besoins de politiques foncières. 

- Les études du SCOT incluront une analyse du foncier. Les zones urbanisables sont vastes (2000 ha) par rapport au 
rythme de l’urbanisation annuel (40 ha d’habitat et 12 ha d’activité) mais leur foncier n’est pas maîtrisé. 

- Il n’existe pas de système de suivi des marchés fonciers. Des contacts ont été pris avec la SAFER. 
- Un suivi de l’offre foncière n’est assuré que pour les zones d’activité. 

 
Poitiers 

- L’actualisation du PLH en cours de réalisation n’exprime encore ses hypothèses qu’en terme de programmes de 
logements et ne semble disposer encore que d’une traduction en terme de foncier d’un besoin de 41 hectares par an 
sans indication de volume financier. 

- L’Agglomération exploite la base des DIA et en tire une cartographie des prix, là où existe un droit de préemption. 
- Les documents de planification font par ailleurs état des ordres de grandeurs des différentes valeurs de terrains, 

obtenues auprès des acteurs publics.  
- En utilisant les données générales de la base IMO des Finances, interrompue en 2000, ils comparent également, jusqu’à 

cette date, l’évolution des prix avec d’autres agglomérations. 
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Etat de l’activité foncière 
 
Angoulême 

- La réalisation d’enquêtes demeure nécessaire pour mesurer aussi bien le niveau actuel de l’activité foncière publique 
(volume physique et financier des acquisitions de terrains) des cinq grands acteurs (Etat, Département, Agglomération, 
communes, SEM) que le rythme attendu à moyen terme de cette activité. 

- Les projets opérationnels actuels d’urbanisation nouvelle représentent une centaine d’hectares. 
 
La Rochelle 

- L’agglomération possède un tableau de bord de sa propre activité foncière mais il n’existe pas de tableau d’ensemble 
de l’activité foncière publique. 

- Un récapitulatif peut être fait des surfaces et prix des terrains acquis pour des opérations de logements sociaux. 
 
Niort 

- L’action foncière publique, dans le périmètre de l’agglomération, relève aussi bien de l’Etat, de la Région, du 
Département, de l’Agglomération, des communes, que du Parc interrégional du Marais Poitevin, sans qu’il soit encore 
possible d’évaluer globalement le volume physique et financier de cette activité et sa ventilation.  

 
Poitiers 

- Seule l’activité foncière de l’Agglomération est connue à ce stade : acquisition de 40.000 € d’espaces naturels destinés 
à le rester et de 500.000 € d’espaces à urbaniser�G

 
 
Les enjeux fonciers 
 
Angoulême 

- La définition des principaux enjeux fonciers à moyen terme reste à définir.�G
 
La Rochelle 

- La principale mission attendue d’un EPF serait la mobilisation de foncier d’une part pour le logement social (230 
logements/an) et d’autre part pour les zones d’activité (6 à 8 hectares /an) 

 
Niort 

- Le principal enjeu foncier ressenti est la mobilisation foncière pour le logement social (102 logements par an). Il s’y 
ajoute 67 autres logements par an.�G

- Vient ensuite la revalorisation des quartiers vétustes ; la production de terrains d’activité et l’acquisition des emprises 
des nouvelles infrastructures. 

- L’intervention sur l’espace naturel concerne surtout le marais poitevin avec une toute autre problématique.�G
 
Poitiers 

- Les besoins exprimés sont de 6 hectares par an pour la réalisation de logements sociaux ; 4 à 5 hectares par an pour les 
zones d’activité ; mobilisation de 40 hectares par an pour l’habitat non social 

- Il s’y ajouterait 5 hectares d’acquisition annuelle d’espace naturel destinés à le rester et non susceptibles de revente. 
  
 
Organisation de l’activité foncière 
 
Angoulême 

- L’évaluation des moyens humains et organisationnels mis en œuvre pour l’action foncière de la sphère publique reste à 
faire.�G

- Le foncier d’activité est géré par une SEM d’aménagement 
- Une veille foncière est confiée à la SAFER pour un futur secteur d’activité.�G
- Un bureau d’études VRD a une mission de repérage du foncier utile pour la construction de logements sociaux �G

 
La Rochelle 

- Le recrutement d’un cadre spécifiquement chargé de l’action et de l’observation foncière par l’Agglomération est en 
cours. Il pourra être le correspondant local d’un éventuel EPF régional. 

- La définition des politiques foncières relève des services Etudes et prospective ; Etudes urbaines ; Habitat et politique 
de la ville ; Affaires économiques. �G
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Niort 

- Le PLH souhaite créer un « outil de stratégie foncière » qui s’occuperait à la fois d’aider à la définition des politiques, 
de contribuer à la mobilisation foncière et d’intervenir dans l’aménagement des terrains. 

- Il n’existe pas de service spécifiquement chargé de l’action foncière au sein de l’Agglomération. Les tâches de 
négociation foncières peuvent être externalisées (SAFER, prestataires privés) 

 
Poitiers 

- L’Agglomération utilise l’équivalent de trois agents à temps plein pour son activité foncière ; soit un budget 
administratif estimé à 50.000 € par an.�G
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Annexe 3 
 

LES ETABLISSEMENTS PUBLICS FONCIERS D’ETAT 
 
L’établissement public foncier d’Etat est un établissement public industriel et commercial dont l’objet et la forme se 
rattachent à l’article L 321-1 du Code de l’urbanisme modifié par la loi n° 2005 du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale. (*) 
 
Objet : Il est compétent pour réaliser ou faire réaliser « toutes les interventions foncières et opérations 
d’aménagement prévus » par le code de l’urbanisme. Le décret de création de chaque E.P.F. en précise le champ 
d’intervention. 
 
Bénéficiaires : L’Etat, les collectivités locales ou tout autre établissement public bénéficiant des portages fonciers 
de l’Etablissement. 
 
Création : Il est créé par décret en Conseil d’Etat après avis des collectivités territoriales concernées. 
 
Tutelle : Le contrôle de l’E.P.F. est assuré par le préfet de région. Celui-ci est membre de droit du CA mais ne 
participe pas aux votes. Les délibérations du CA et du bureau ne sont exécutoires qu’après son approbation expresse 
ou si, dans le délai de quarante jours suivant leur réception, elles n’ont donné lieu à aucune observation de sa part. 
Les E.P.F sont soumis à ce jour au contrôle de la cour des comptes. 
 
Organe de décision : Le conseil d’administration, sa composition et son fonctionnement sont fixés par le décret 
de création. 
 
Direction : Le directeur de l’E.P.F est désigné par le ministre chargé de l’urbanisme sur proposition du Préfet et 
après avis du Conseil d’Administration. 
 
Aire d’intervention :  Elle est définie par le décret de création et peut évoluer par modification du décret. 
 
Financement : Taxe spéciale d’équipement perçue sur son territoire de référence (**). Contribution de l’Etat, des 
collectivités locales et établissements publics et de toutes autres personnes morales publiques ou privées intéressées. 
Emprunts, subventions, Produit de la cession des biens meubles et immeubles et revenus nets de ses biens meuble et 
immeubles. Produit des dons et legs. 
(*) cf texte de l’article 94 de la loi de cohésion sociale 
(**) cf texte de l’article 97 de la loi de cohésion sociale 
 
A ce jour relèvent de cette catégorie : 
 

- L’établissement public Basse-Seine (EPBS) a été créé en avril 1968 avec pour mission initiale la mise en 
œuvre du schéma d’aménagement de la Basse-Seine. Son territoire d’intervention a été élargi à plusieurs 
reprises et couvre aujourd’hui les deux régions normandes sous l’appellation « établissement public foncier 
de Normandie ». 

- L’établissement public de la Métropole Lorraine (EPML) a été créé le 7 mars 1973. Aujourd’hui sous 
l’appellation « établissement public foncier de Lorraine », il intervient sur la totalité du territoire régional. 

- L’établissement public foncier Nord – Pas de Calais, mis en place en décembre 1990 sur le territoire 
régional a consacré d’abord son intervention à la requalification des friches industrielles et de façon plus 
large aujourd’hui au renouvellement urbain. 

- L’établissement public de l’Ouest-Rhône-Alpes (EPORA) a été créé le 14 octobre 1998, afin de traiter les 
friches industrielles, militaires et urbaines dans l’Ouest de la Région Rhône-Alpes (département de la Loire 
et Ouest du département du Rhône). 

- L’établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur (EPF PACA) a été mis en place le 22 
décembre 2001. Cet établissement public exerce ses missions sur l’ensemble de la région.  
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LES ETABLISSEMENTS PUBLICS FONCIERS LOCAUX 
 
L’établissement public foncier local est également un établissement public industriel et commercial (art. L 324-1 du 
code de l’urbanisme), mais de création plus récente. Il a en effet été instauré par la loi d’orientation pour la ville de 
1991. Son périmètre d’intervention doit correspondre à celui des EPCI compétents à la fois en matière de SCOT, de 
PLH et de réalisation de ZAC. 
 
Objet :  Il est compétent pour réaliser « toute acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de 
réserves foncières ou de réalisations d’actions ou d’opérations d’aménagement » 
 
Bénéficiaires :  Les communes et EPCI membres de l’E.P.F.L 
 
Création : Arrêté du Préfet sur saisine des E.P.C.I compétents en matière de Scot, de Zac et de PLH 
 
Tutelle : Contrôle de légalité du Préfet et contrôle de la Chambre régionale des comptes 
 
Organe de décision : L’assemblée générale regroupe tous les membres. Le conseil d’administration règle les 
affaires de l’établissement 
 
Direction : Le directeur est nommé par le conseil d’administration, sur proposition du président. Le directeur est 
ordonnateur des dépenses et des recettes 
 
Aire d’intervention :  Territoire des E.P.C.I et communes membres 
 
Financement : Taxe spéciale d’équipement perçue sur son aire de compétence. Contribution « SRU » et 
subventions. Contributions de l’Etat, des collectivités locales et dits établissements publics. Emprunts. 
Rémunération des prestations de services et de la gestion du patrimoine. Produit des dons et legs. 
 
A ce jour relèvent de cette catégorie : 
 

- L’établissement public d’action foncière d’Argenteuil-Bezons (EPAFAB) créé le 05/01/94 sur le territoire 
des communes d’Argenteuil et Bezons. 

- L’E.P.F. SMAF créé d’abord sous la forme d’un syndicat mixte d’action foncière le 11/02/76 regroupe 
aujourd’hui 421 des 470 communes du département du Puy de Dôme. 

- L’EPFL de la région grenobloise créé le 31 octobre 2001 sur le territoire de la communauté d’agglomération 
Grenoble-Alpes-Métropole (27 communes et près de 400 000 habitants). 

- L’EPFL de la Réunion, créé le 16 septembre 2002 sur le territoire de deux communautés d’agglomération et 
de 9 communes soit 550 000 habitants (plus de la moitié de la population de l’île). Le Conseil Régional et le 
Conseil Général sont représentés dans son conseil d’administration. 

- L’EPFL des collectivités de Côte d’Or créé le 18 juillet 2003 sur le territoire de la communauté 
d’agglomération de Dijon (21 communes et 250 000 habitants).  

- L’EPFL de Haute Savoie créé le 23 décembre 2003. Il regroupe 9 EPCI (dont la communauté 
d’agglomération d’Annecy) et 130 000 habitants. 
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Annexe 4 
 

Simulation financière EPF Régional 
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Annexe 4 bis 
 

Simulation financière EPF inter-agglomération 
 

en milliers d'euros constants par an

années 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

frais de personnel 326 326 326 326 326 394 351 346 341 336 549 505 498 491 484
frais de fonctionnement 163 163 163 163 163 197 175 173 170 168 274 252 249 245 242
acquisitions foncières 5 231 4 233 4 169 4 107 4 045 9 269 8 246 8 128 8 011 7 897 12 901 11 859 11 693 11 530 11 370
coûts de gestion des biens 0 78 142 204 266 327 387 448 507 565 623 678 732 785 838
frais financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total des dépenses 5 720 4 800 4 800 4 800 4 800 10 188 9 160 9 094 9 030 8 966 14 348 13 293 13 172 13 052 12 934

produit de la taxe 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800
règlement des terrains 0 0 0 0 0 5 388 4 360 4 294 4 230 4 166 9 548 8 493 8 372 8 252 8 134
dotation ou subventions 920 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
emprunt 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total des ressources 5 720 4 800 4 800 4 800 4 800 10 188 9 160 9 094 9 030 8 966 14 348 13 293 13 172 13 052 12 934

cumul des acquisitions 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 31 054 39 299 47 427 55 439 63 335 76 236 88 095 99 788 111 318 122 688
terrains cédés (compté au prix d'achat) 0 0 0 0 0 5 231 4 233 4 169 4 107 4 045 9 269 8 246 8 128 8 011 7 897
cumul des cessions 0 0 0 0 0 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 31 054 39 299 47 427 55 439 63 335
solde (terrains en portefeuille) 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 25 823 29 836 33 795 37 699 41 551 45 183 48 795 52 361 55 880 59 353

encours de l'emprunt 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

% fonctionnement/acquisition 0,09 0,12 0,12 0,12 0,12 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06

Simulation financière d'un EPF - Hypothèse 1 : main tien d'une taxe de 10 € /hab.
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en milliers d'euros constants par an

années 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

frais de personnel 326 326 326 326 326 394 351 346 341 336 426 426 421 426 425
frais de fonctionnement 163 163 163 163 163 197 175 173 170 168 213 213 211 213 212
acquisitions foncières 5 231 4 233 4 169 4 107 4 045 9 269 8 246 8 128 8 011 7 897 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000
coûts de gestion des biens 0 78 142 204 266 327 387 448 507 565 623 634 661 689 718
frais financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total des dépenses 5 720 4 800 4 800 4 800 4 800 10 188 9 160 9 094 9 030 8 966 11 262 11 273 11 292 11 327 11 355

produit de la taxe 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 1 714 2 780 2 820 3 075 3 201
règlement des terrains 0 0 0 0 0 5 388 4 360 4 294 4 230 4 166 9 548 8 493 8 372 8 252 8 134
dotation ou subventions 920 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
emprunt 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total des ressources 5 720 4 800 4 800 4 800 4 800 10 188 9 160 9 094 9 030 8 966 11 262 11 273 11 192 11 327 11 335

cumul des acquisitions 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 31 054 39 299 47 427 55 439 63 335 73 335 83 335 93 335 103 335 113 335
terrains cédés (compté au prix d'achat) 0 0 0 0 0 5 231 4 233 4 169 4 107 4 045 9 269 8 246 8 128 8 011 7 897
cumul des cessions 0 0 0 0 0 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 31 054 39 299 47 427 55 439 63 335
solde (terrains en portefeuille) 5 231 9 464 13 633 17 739 21 784 25 823 29 836 33 795 37 699 41 551 42 282 44 036 45 908 47 897 50 000

encours de l'emprunt 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

% fonctionnement/acquisition 0,09 0,12 0,12 0,12 0,12 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06

Simulation financière d'un EPF - Hypothèse 2 : plaf onnement des acquisitions
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en milliers d'euros constants par an

années 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

frais de personnel 326 326 326 326 326 433 388 381 374 368 450 412 407 410 409
frais de fonctionnement 163 163 163 163 163 216 194 190 187 184 225 206 203 205 205
acquisitions foncières 6 231 5 188 5 080 4 974 4 869 10 023 8 960 8 802 8 647 8 494 10 432 9 565 9 474 9 583 9 590
coûts de gestion des biens 0 93 171 247 322 395 452 509 564 620 674 680 689 699 713
frais financiers 0 30 60 90 120 150 150 150 150 150 150 120 90 60 30
Total des dépenses 6 720 5 800 5 800 5 800 5 800 11 218 10 143 10 032 9 923 9 815 11 931 10 983 10 863 10 957 10 948

produit de la taxe 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 2 607 2 755 2 797 3 051 3 199
règlement des terrains 0 0 0 0 0 6 418 5 343 5 232 5 123 5 015 10 324 9 228 9 066 8 906 8 749
dotation ou subventions 920 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
emprunt 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 0 0 0 0 0 -1 000 -1 000 -1 000 -1 000 -1 000
Total des financements 6 720 5 800 5 800 5 800 5 800 11 218 10 143 10 032 9 923 9 815 11 931 10 983 10 863 10 957 10 948

cumul des acquisitions 6 231 11 419 16 498 21 472 26 341 36 364 45 324 54 126 62 773 71 267 81 698 91 264 100 737 110 320 119 910
terrains cédés (compté au prix d'achat) 0 0 0 0 0 6 231 5 188 5 080 4 974 4 869 10 023 8 960 8 802 8 647 8 494
cumul des cessions 0 0 0 0 0 6 231 11 419 16 498 21 472 26 341 36 364 45 324 54 126 62 773 71 267
solde (terrains en portefeuille) 6 231 11 419 16 498 21 472 26 341 30 133 33 905 37 628 41 301 44 926 45 334 45 940 46 611 47 547 48 644

encours de l'emprunt 1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 4 000 3 000 2 000 1 000 0

% fonctionnement/acquisition 0,08 0,09 0,10 0,10 0,10 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06

Simulation financière d'un EPF - Hypothèse 3 : reco urs provisoire à l'emprunt
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Annexe 5 

Les opérateurs fonciers 

- pourquoi et comment ?  - 
DES OUTILS D’ACTION FONCIERE ET NON DE POLITIQUE FONCIERE  

Avant d’aborder les opérateurs fonciers, il est important de commencer par distinguer 
fortement deux notions trop souvent confondues dans l’esprit des décideurs, celle de politique 
foncière et celle d’action foncière. 
La politique foncière est une notion large qui incluse toutes les mesures qui peuvent être 
envisagées pour  

�  modifier,  
�  infléchir  
�  ou encadrer,  

:le foncier, c’est-à-dire :  
�  sa valorisation,  
�  son appropriation,  
�  son utilisation 
�  sa transformation. 

Contrairement à une idée trop répandue, une politique foncière ne passe pas nécessairement 
par l’acquisition des terrains sur lesquels elle décide d’intervenir. Par exemple, la 
combinaison intelligente de l’édictions du droit des sols et de la négociation de montages 
d’urbanisme opérationnel, ressort pleinement de la politique foncière. 
Cependant il est aussi évidemment exact que le recours à des acquisitions publiques et, plus 
largement, à l’action foncière, constitue un outil parfois nécessaire de politique foncière. 
L’action foncière est donc un outil de politique foncière. Elle vise, pour les collectivités 
publiques, à organiser 

�  l’acquisition des terrains (soit à l’amiable, soit par expropriation, 
soit par préemption, soit gratuitement) 

�  leur portage, c’est à dire à la fois le financement de ce portage et 
la gestion physique des biens acquis pendant la période de 
portage. 

�  leur cession (selon différentes stratégies très importantes à 
distinguer et à discuter), sauf évidemment s’il s’agit de terrains 
acquis pour les besoins propres de la collectivité publique. 

Le portage foncier, très souvent utile, peut parfois aussi être contre productif. La 
constitution de réserves foncières n’est jamais une fin en soi. Il est des situations dans 
lesquelles, c’est exactement le contraire qu’il convient de faire, en particulier dans certaines 
opérations de renouvellement urbain où le terrain est coûteux et où l’acquisition publique est 
la seule issue possible pour le propriétaire.  
On retiendra donc, au passage, que concevoir une politique consistant à encourager 
systématiquement le portage foncier public, quel qu’il soit, serait certainement une erreur. Il 
peut y avoir aussi une action foncière publique sans aucun portage et, dans certain cas, elle est 
très préférable. 
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POURQUOI UN OPERATEUR FONCIER ? 

L’opérateur foncier est, par définition, l’organisme en charge de la conduite de l’action 
foncière publique.  
Cependant, l’action foncière publique ne passe pas nécessairement par un opérateur. Chaque 
collectivité publique peut conduire directement ses actions foncières, c’est même le cas le 
plus fréquent. Alors pourquoi passer par un opérateur spécialisé ? Plusieurs bonnes et moins 
bonnes raisons sont à prendre en compte : 

�  Dégager des moyens financiers supplémentaires est souvent la 
première raison invoquée. C’est aussi la moins bonne. La création 
d’un opérateur foncier ne fait que déplacer le problème du 
financement de l’action foncière. Elle ne la résout nullement. En 
définitif, ce seront toujours les contribuables qui paieront. 

�  Pouvoir confier l’action foncière à des professionnels est sans 
doute le principal avantage que présente le passage par un opérateur 
foncier spécialisé. Négocier avec un propriétaire, sécuriser une friche 
industrielle qui a été acquise, intervenir immédiatement en cas de 
formation d’un squat, disposer une expertise juridique spécialisée, 
requière l’intervention de professionnels dont il est en pratique 
impossible de disposer dans une collectivité territoriale, surtout si elle 
ne traite qu’un volume réduit d’actions foncières. 

�  Disposer d’une masse financière critique, immédiatement 
mobilisable pour saisir des opportunités foncières qui se présentent 
presque toujours de manière inattendue, est un autre avantage 
important que procure le recours à un opérateur foncier. 

�  Créer une distance entre l’opérateur et le terrain. Il est 
généralement humainement difficile, surtout dans une petite 
commune, pour un élu local, de se porter en première ligne ou 
simplement de constituer un interlocuteur possible, dans la 
négociation de terrains avec des propriétaires qui sont en même 
temps ses électeurs. 

�  Organiser une montée en puissance de l’action foncière grâce à au 
retour du produit des ventes dans les caisses de l’opérateur, constitue 
enfin un avantage considérable à terme. La collectivité publique n’est 
plus obligée de remettre en cause chaque année la totalité du volume 
de l’action foncière. Elle ne décide que des moyens supplémentaires 
à accorder à l’opérateur et, éventuellement, de son budget de 
fonctionnement, une part croissante au fil des ans de ses capacités 
d’intervention provenant du réemploi du produit des ventes. On a 
ainsi l’exemple d’opérateurs qui, au bout d’une quinzaine d’années, 
n’ont plus besoin de subventions publiques et se contentent de 
facturer leurs services. 

COMMENT DEFINIR LE FONCTIONNEMENT D’UN OPERATEUR FONCIER ? 

Il peut exister plusieurs types d’opérateurs fonciers et surtout une grande variété de modalités 
de fonctionnement.  
On se contentera d’évoquer ici les principales caractéristiques et règles de fonctionnement qui 
doivent être discuter lorsqu’on envisage de créer un opérateur foncier public. 
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�  Aire géographique d’intervention et volume d’activité. Un 
opérateur foncier, pour rendre les services qu’on attend de lui, doit 
nécessairement avoir à traiter un volume d’activité suffisant pour 
pouvoir disposer des capacités d’expertise voulues, sans être obligé 
d’imputer des coûts de fonctionnement disproportionnés sur ses 
interventions. On notera que le seuil minimum peut être atteint soit 
par une activité foncière plus intense, soit par une aire géographique 
plus grande. 

�  Couverture des responsabilités des acquisitions. L’opérateur est 
un outil. Ce n’est pas à lui de décider des actions foncières à 
entreprendre. Mais si ce n’est pas lui qui décide, ce ne doit pas non 
plus être lui qui doit courir les risques d’une mauvaise décision. 
Ainsi, l’opérateur ne doit pas acquérir de terrains sans s’être au 
préalable assuré des conditions de la future cession. Ce sont des 
conventions signées préalablement entre l’opérateur et les 
collectivités publiques qui le garantissent. 

�  Conditions financières de portage. Les conventions évoquées ci 
dessus ne sont pas discutées au cas par cas. Les règles générales qui 
s’y appliquent, en particulier les conditions de portage financier 
(taux, durée) sont déterminées par l’instance politique de décision 
(conseil d’administration) qui coiffe l’opérateur. Le plus souvent, il 
s’agit de grilles qui varient en fonction du type d’objet de chaque 
action foncière. Ainsi le taux de portage, sa durée, ses conditions de 
renouvellement, pourront varier selon qu’il s’agira de construire des 
logements sociaux ou d’aménager des zones d’activités. 

�  Modalités de rémunération de l’opérateur. L’opérateur foncier 
peut avoir quatre types de rémunération de ses services (de ses coûts 
de fonctionnement) : des subventions publiques annuelles, une 
ressource fiscale dédiée, des subventions spécifiques (par exemple 
subventions européennes pour le traitement des friches industrielles), 
la facturation d’un coût de gestion à l’occasion de chaque opération.  

�  Montée en puissance de l’opérateur. L’opérateur a beau avoir la 
garantie de récupérer en fin d’opération, auprès de la collectivité 
publique pour laquelle il a agit, le montant des coûts qu’il a supporté 
pour elle, il a besoin de disposer d’importantes mises de fonds pour 
commencer à travailler. S’il attend par exemple que le produit d’une 
taxe annuel lui permette d’accumuler progressivement une partie des 
fonds dont il a besoin, il risque de commencer par traverser plusieurs 
années de sous activité. Les conditions de dotation initiale de 
l’organisme  (attribution d’un portefeuille de terrains, subventions, 
prêts bancaires), doivent donc être étudiées au préalable. 
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Annexe 6 


